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Pour donner de pus amples pouvoirs
au Gouvernem(fnt Exlcutif pour
prévenir l'intro duc tion on les pro-
grès des Maladies Pestilentielles
ou Contagiouses

U qu'à raison du grand nombre d'émi-
grations du Royauen.ti, il peut s'enî-

gndrecr des maladies contagieuses et pestilen-
tielles dans la traversée à cette Province, il
est en conséquence nécessaire d'accorder plus
de pouvoirs au iovernement Exécutif pour
prévenir l'introduction ou les progrès (le ces
maladies pestilentielles ou contagieuses, qu'il
n'en est pourvu par 'Acte de la trenite-cin-
quième année de feu Sa Majesté, chapitre
cinqu nièi e, intitulé, " Acte pour obliger tes
" batimnenîs et vaisseaux, venant des places
"-.intèctées de la peste, ou aucunlte fièvre ou

"maladie pestilentielle, de fatire la quaran-
taine, et pour cnpteher la communication

" d'icelles (ans ceue Province ;" Qu'il soit
donc statué par la Tiòs-Excellente hesté
di Roi, par et de l'avis et consentement du
Conseil Legisit et (le ' semblée de la
Province du as4anada, constitués et as-
senblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bre-
tagne, intitulé, " Acte gui rappelle certaines

parties d'un Acte passé dans la quator-
" zime anée (lu R egne de Sa Wlajesté, iiiti-

tulé, " Acte qui pourcot plus efficacenu t
pour le Gouvernement de la Provincc de

4$ Québec, dans l'Amerique Septentrionle,"
Lt qui pourvoit 1lus amplement pour le
"Gouvenemnt de lai dite Province ;" l il

est par le présent statué pa la dite autorité,
qu il sera et pourra êtrelo isible à Sou Excel-
lence le Gouverineu r, Lieutenant-Goiver-
ieur, ou à la Per'soiie ayamt l'adiiiiiistrm'a-

r doner-tion du Goumvermeîneit de cette Province pour
le tems d'alors, te doier de teims à autre,

p i ui " par et de lavis et consenteient du (Counseil
miRJitrtit 1e<'cý Exécutifde Sa Ihajesté, de cette Province,

irrsrtels ordres et dirct s i'inpecteu du
vi0onji, la

Port, ou autre personne ou personnes qui
seronit


